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Présentation et résumé des activités de la législature 2004-2009

Présentation générale

La présente délégation est compétente pour les questions ayant trait aux relations avec les 
dix pays de l'Asie du Sud-Est, membres de l'ANASE (Brunei, Cambodge, Indonésie, Laos, 
Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, Thaïlande et Viêt Nam), et avec l'ANASE même 
en tant qu'organisation. Chaque année, les membres de la délégation participent à un certain 
nombre de missions de travail dans la région et rencontrent des députés des parlements 
nationaux des pays de l'ANASE. Le Parlement européen a également le statut d'observateur à 
l'Assemblée interparlementaire de l'ANASE (AIPA).

Les délégations interparlementaires visent principalement à établir, orienter et promouvoir le 
dialogue parlementaire avec les parlements des pays partenaires et les institutions 
parlementaires préoccupées par l'intégration à l'échelle régionale et sous-régionale.

L'organisation de réunions régulières dans les locaux du Parlement européen et dans la région 
de l'ANASE, durant lesquelles les participants évoquent des thèmes d'intérêt mutuel aux 
niveaux national, birégional et international, permettent de réaliser ces objectifs.

Après chaque rencontre interparlementaire, le président de la délégation soumet un rapport 
sur l'issue de la réunion à la commission des affaires étrangères, la commission du 
développement et la commission du commerce international. Sur la base de ces rapports, il 
arrive que le Parlement européen présente des résolutions.

La délégation de l'ANASE organise régulièrement des réunions à Bruxelles et au 
Luxembourg en vue d'explorer des questions telles que la situation sociale, économique et 
politique actuelle dans la région couverte par la délégation. D'un point de vue général, ces 
réunions abordent des thèmes d'intérêt général, comme les négociations entre l'UE et les pays 
de l'ANASE sur un accord de libre échange ou l'intégration régionale, ou bien étudient la 
situation d'un pays donné avec des représentants politiques, diplomatiques, syndicaux ou de 
la société civile du pays ou de la région concernés. Le représentant de la Commission 
européenne est un interlocuteur de poids pour la délégation. L'administrateur en charge est 
habituellement invité à assister à la réunion lorsque des questions liées au pays concerné sont 
abordées.

Les locaux du Parlement européen servent également de salles de conférence pour les 
rencontres interparlementaires. Les délégations des pays de l'ANASE se rendent 
régulièrement au Parlement européen.

Les réunions organisées en dehors des locaux du Parlement

Conformément aux dispositions d'exécution régissant le travail des délégations, les 
délégations couvrant l'intégralité d'une région peuvent se diviser en groupes de travail, dans 
la mesure où leur travail couvre plusieurs pays et qu'elles sont amenées à en visiter au moins 
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un au cours d'une mission. Durant la législature, les délégations organisaient habituellement 
deux ou trois missions par an.

Le programme de ces visites comprend généralement des réunions avec les membres du 
gouvernement, du Parlement et des partis politiques, ainsi qu'avec les chefs d'entreprises, les 
syndicats et les représentants de la société civile, en particulier les organisations engagées 
dans la protection et la promotion des droits de l'homme. Les programmes  prévoient
également des réunions de travail avec les ambassadeurs accrédités des États membres de 
l'UE et des visites dans les régions où sont réalisés des projets financés par l'Union 
européenne. Les délégations sont généralement reçues par les plus hautes autorités du pays 
visité.

Le programme annuel des activités de chaque délégation est approuvé par la Conférence des 
présidents. La situation dans certains pays ou les engagements pris en termes de dialogue 
politique par les deux régions peuvent néanmoins conduire la Conférence des présidents à 
autoriser des missions spécifiques outre celles incluses dans le programme annuel. Des 
délégations ad hoc sont établies pour les missions d'observation électorale par exemple (dans 
l'idéal, des membres des délégations permanentes concernées participent à ces délégations). 
Elles sont mises en place pour assister aux réunions annuelles de l'Assemblée 
interparlementaire de l'ANASE (AIPA) durant lesquelles le Parlement européen a le statut 
d'observateur. En principe, elles sont également habilitées à assister aux réunions 
bisannuelles du partenariat parlementaire Asie-Europe (ASEP), qui ont lieu avant les 
réunions Asie-Europe (ASEM) concernées, le principal forum multilatéral entre l'Asie et 
l'Europe depuis 1996.

Chronologie des activités menées à bien lors de la législature 2004-2009 

Date Rencontres interparlementaires
(RIP)

Groupe de travail

Europe Hors Europe

2009

Février
Visite du Bureau en Thaïlande, 6e RIP 
PE-Indonésie et 6e RIP PE-Malaisie

Bangkok, Jakarta, 
Banda Aceh, Kuala 
Lumpur

2008
Décembre 7e RIP PE-Viêt Nam Strasbourg

Septembre 29e AIPA Singapour

Juin ASEP V Pékin
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Avril 5e RIP PE-Indonésie Strasbourg

Février 1re RIP PE-Cambodge Phnom Penh, Kampong 
Chnang, Pothisat

2007

Novembre 5e RIP PE-Philippines Manille / Davao

Novembre 4e RIP PE-Indonésie Bruxelles

Septembre 28e AIPA Kuala Lumpur

Mars 5e RIP PE-Laos
Vientiane / 
Luang Prabang

Mars Groupe de travail en Thaïlande Bangkok

2006

Novembre 3e RIP PE-Indonésie Jakarta / Yogyakarta

Septembre 27e AIPO Cebu

Mai
5e RIP PE-Viêt Nam

Hanoï / Bac Can

Mai ASEP IV Helsinki

Avril Délégation ad hoc au Cambodge Phnom Penh

2005

Novembre
5e RIP PE-Malaisie
7e RIP PE-Singapour

Kuala Lumpur / Kuching
Singapour

Septembre
5e RIP PE-Thaïlande

26e AIPO

Bangkok / Doi Tung
Vientiane

Mars 5e RIP PE-Viêt Nam Bruxelles

2004

Septembre 25e AIPO Phnom Penh
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Mars
ASEP III et 4e réunion extraordinaire 
PE-Viêt Nam sur les droits de l'homme Huê 

Présentation générale des thèmes prioritaires

L'intégration régionale, les relations commerciales UE-ANASE et les droits de l'homme ont 
probablement été les questions primordiales évoquées avec nos interlocuteurs de l'ANASE, 
outre l'évaluation de la situation politique, sociale et économique particulière d'un pays 
individuel avec les délégations concernées. Les effets de la crise financière et économique 
internationale, le changement climatique, la sécurité alimentaire et énergétique et le 
terrorisme ont également figuré parmi les sujets de discussions pertinents.

Le Parlement européen a pu témoigner des progrès considérables accomplis en matière 
d'intégration régionale de l'ANASE au cours de la précédente législature. La charte de 
l'ANASE, adoptée en 2007 et désormais en vigueur, marque une étape importante dans le 
processus de coopération et d'intégration régionale de cette zone géographique. Grâce à elle, 
l'ANASE est désormais dotée d'une personnalité morale et ses institutions en ressortent 
encore renforcées. La création d'une commission intergouvernementale des droits de l'homme 
en juillet 2009 est l'un des développements les plus remarquables et des plus applaudis par 
l'UE. Les ambassadeurs des États membres de l'UE ont été accrédités auprès de l'ANASE, et 
le chef de la délégation de la Commission européenne à Jakarta a été mandaté en tant que 
représentant auprès de l'ANASE (le secrétariat de l'ANASE est situé à Jakarta). Les membres 
de la délégation du Parlement européen pour les relations avec l'ANASE ont suivi ces 
développements de près au cours des quelques dernières années et les ont encouragés. Ces
avancées sont, dans une certaine mesure, inspirées par le processus d'intégration européenne. 
Un paquet ambitieux de mesures de coopération entre l'UE et l'ANASE a été adopté avec la 
Déclaration de Nuremberg de 2007 et le calendrier de Phnom Penh de mai 2009. Pour la 
période 2007-2013 des perspectives budgétaires actuelles, l'UE a affecté un montant de 
1,3 milliard d'euros en faveur de l'aide au développement pour les pays d'Asie du Sud-Est. En 
outre, 70 millions d'euros ont été alloués spécifiquement à l'intégration régionale de 
l'ANASE.

Les relations commerciales UE-ANASE ont également été prioritaires. En mai 2007, l'UE et 
l'ANASE ont convenu d'entamer des négociations sur un accord de libre échange exhaustif, 
basé sur un modèle interrégional. Mais un certain nombre de facteurs, notamment le caractère 
très hétérogène de l'ANASE qui regroupe à la fois des économies très développées et des 
pays en développement, ont ralenti les progrès. Bien que la perspective de parvenir à un 
accord interrégional demeure un objectif, l'UE envisage néanmoins d'avancer dans les 
négociations sur des accords individuels avec les États membres de l'ANASE. La délégation 
du Parlement européen et le rapporteur en charge à la commission du commerce international 
ont étroitement surveillé la progression des négociations.

Enfin, et c'est une belle victoire, il convient de souligner que la protection des droits de 
l'homme est également un point important à l'ordre du jour des rencontres interparlementaires 
avec les pays de l'ANASE concernés. Dans ce contexte, la situation au Myanmar est aussi 
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tout particulièrement préoccupante. Le Parlement européen a adopté plusieurs résolutions sur 
ce pays. La présente délégation a été en mesure d'aborder la politique européenne au 
Myanmar avec ses interlocuteurs de l'ANASE, et d'examiner l'approche des pays de 
l'ANASE en la matière, approche largement marquée par le principe de non-ingérence de 
l'ANASE.
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